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Article 1 : Objet du présent règlement intérieur  
Une société publique locale est une société anonyme soumise aux dispositions du code de commerce 
et du code générale des collectivités territoriales.   
L’article L225-17 du code de commerce dispose que la société anonyme est administrée par un 
conseil d'administration composé de trois membres au moins. Les statuts fixent le nombre maximum 
des membres du conseil, qui ne peut dépasser dix-huit. Afin de garantir l’équilibre entre les 
actionnaires fondateurs, préserver un actionnariat actif et impliqué, l’article 14 prévoit que le conseil 
d’administration est composé de 5 postes d’administrateurs et que tout nouvel actionnaire intègre 
l’assemblée spéciale dont la constitution est prévue dans les statuts à l’article 21. Cette assemblée 
spéciale dispose d’un poste d'administrateur au sein du conseil d'administration.  
Le présent règlement intérieur détermine le fonctionnement de l’assemblée spéciale et les modalités 
selon lesquelles les collectivités et groupements de collectivités actionnaires réunis dans l’assemblée 
spéciale exercent sur la Société un contrôle analogue et continu à celui qu’elles exercent sur leurs 
propres services, dans le respect des dispositions législatives afférentes et aux dispositions contenues 
dans les statuts de la Société. Le présent règlement complète celui de la société qui est annexé.   
 
Ceci ayant été exposé, l’assemblée spéciale a décidé de mettre en place les dispositions suivantes. 

Article 2 : Composition de l’assemblée spéciale  
L’assemblée spéciale comprend un représentant de chaque collectivité territoriale ou groupement de 
collectivités territoriales y participant non représentés au Conseil d’Administration.  
Conformément aux dispositions de l’article 21 des statuts, chaque collectivité territoriale ou 
groupement de collectivités territoriales actionnaire y dispose d’un nombre de voix proportionnel au 
nombre d’actions qu’il ou elle possède dans la Société. 

Article 3 : Durée du mandat des représentants  
Le mandat des représentants des actionnaires  prend fin avec celui de l'assemblée délibérante qui les 
a désignés. Il est toutefois précisé que dans cette hypothèse, le mandat des représentants des 
Collectivités Territoriales à l’assemblée spéciale est prorogé jusqu'à la désignation de leurs 
remplaçants par la nouvelle assemblée délibérante, leurs pouvoirs se limitant à la gestion des affaires 
courantes.  
En cas de dissolution de l'assemblée délibérante d'une Collectivité Territoriale, de démission de 
l'ensemble de ses membres ou d'annulation devenue définitive de l'élection de l'ensemble de ses 
membres, le mandat de ses représentants est prorogé jusqu'à la désignation de leurs remplaçants 
par la nouvelle assemblée. 
Les représentants des  actionnaires peuvent être relevés de leurs fonctions à tout moment par 
l'assemblée qui les a désignés, celle-ci étant tenue de pourvoir simultanément à leur remplacement 
et d'en informer le président de l’assemblée spéciale qui informera le président du Conseil 
d’Administration.   

Article 4 : Droit et obligations des représentants à l’assemblée spéciale  
Chacun des membres de l’assemblée spéciale des actionnaires déclare avoir connaissance des statuts 
de la SPL 30 ainsi que des textes légaux et réglementaires qui régissent les SPL. 
Les membres de l’Assemblée spéciale sont soumis à une : 
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- Obligation de loyauté : L’obligation de loyauté requiert des membres de l’assemblée spéciale  
qu’ils ne doivent en aucun cas agir pour leur intérêt propre contre celui de la société. Chaque 
membre de l’assemblée spéciale  représente l’ensemble des actionnaires et doit agir en toutes 
circonstances dans l’intérêt de la société, et notamment dans l’intérêt commun des 
actionnaires. 

- Obligation de confidentialité : S’agissant des informations non publiques acquises dans le 
cadre de leurs fonctions, les membres de l’assemblée spéciale  sont tenus à la discrétion et à la 
confidentialité à l’égard des informations présentant un caractère confidentiel et notamment à 
l’égard de celles données comme telles par le président de l’assemblée Spéciale. 

- Obligation de diligence : Chaque membre de l’assemblée spéciale doit consacrer à ses 
fonctions le temps et l’attention nécessaire. Chaque membre doit assister en personne à 
toutes les réunions de l’assemblée spéciale et de tous les comités créés celle-ci  dont il serait 
membre. Une participation active des élus est une des conditions du contrôle analogue.  

- Droit d’information : Pour participer efficacement aux travaux et aux délibérations de 
l’assemblée spéciale, chaque représentant doit obtenir communication de tout document et 
toute information qu’il estime utiles. Les demandes à cet effet sont formulées auprès du 
Président de l’assemblée spéciale  qui est tenu de s’assurer que les membres sont en mesure 
de remplir leur mission. 

Le règlement intérieur de la société définissant plus précisément les modalités du contrôle analogue 
sera annexé au présent règlement.  

Article 5 : Responsabilités des représentants  
Conformément à l’article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la responsabilité 
civile résultant de l’exercice du mandat des représentants incombe à la collectivité territoriale ou au 
groupement de collectivités territoriales dont ils sont mandataires. Lorsque ces représentants ont été 
désignés par l'assemblée spéciale, cette responsabilité incombe solidairement aux collectivités 
territoriales ou groupements de collectivités territoriales membres de cette assemblée. 

Article 6 : Rythme de réunion de l’assemblée spéciale  
L’assemblée spéciale se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige et, obligatoirement 
avant la tenue du Conseil d’administration soit au siège social, soit en tout autre lieu indiqué dans la 
convocation. L’exercice du contrôle analogue nécessite que l’Assemblée spéciale se prononce sur 
toutes les dispositions soumises au Conseil d’Administration et soit informée de la vie et de l’activité 
de la société à chaque assemblée.   
Elle est convoquée par le Président à son initiative ou sur demande du Président du Conseil 
d’Administration, du  Directeur général ou du tiers au moins des représentants à l’assemblée 
spéciale. Si cette demande est restée sans suite, ses auteurs peuvent procéder eux-mêmes à la 
convocation, en indiquant l'ordre du jour de la séance. 
En cas d’empêchement, de décès, de démission ou de révocation du Président, l’assemblée spéciale 
peut être convoquée par l’un des représentants en vue de procéder au remplacement temporaire ou 
définitif du Président.  
Afin de pouvoir exercer un contrôle analogue, outre les conditions du quorum, les représentants 
feront leurs meilleurs efforts pour être présents à toutes  les réunions de l’assemblée spéciale.  
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Article 7 : Présidence  
L’assemblée spéciale élit, parmi ses membres, un Président dont les fonctions durent aussi 
longtemps que leurs fonctions de membre de l’assemblée spéciale, sauf si celle-ci décide de nommer 
un nouveau Président.  
A défaut de présence du président lors d’une réunion de l’assemblée spéciale, cette dernière désigne 
parmi ses membres le président de séance.  

Article 8 : Représentant commun au Conseil d’administration  
L’assemblée spéciale désigne le Président de l’assemblée spéciale comme le représentant commun 
qui siège au Conseil d’administration. En cas d’empêchement, le président de séance sera le 
représentant de l’assemblée spéciale.  

Article 9 : Conditions de convocation  
Les convocations sont faites, avec un préavis de cinq jours calendaires. Les convocations doivent être 
faites par écrit, y compris par voie électronique.  
L'ordre du jour, accompagné du dossier de séance, est adressé à chaque représentant dix jours avant 
la séance et en tout état de cause cinq jours au moins avant la réunion. Chaque représentant  doit 
recevoir les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut obtenir auprès de la 
Direction générale tous les documents qu’il estime utiles. 
Tout représentant peut donner, même par courriel, pouvoir à l'un de ses collègues de l’assemblée 
spéciale afin de le représenter à une séance mais chaque membre  ne peut représenter qu'un seul de 
ses collègues. 
Le Président veille à la tenue du registre de présence, ainsi qu'à la rédaction des procès-verbaux 
constatant les délibérations de l’assemblée spéciale, puis à leur consignation sur le registre y affecté 

Article 10 : Utilisation de moyens de télécommunication et de visioconférence  
Les réunions de l’assemblée spéciale peuvent être tenues par tout moyen de visioconférence ou de 
télécommunication permettant l’identification des membres et garantissant leur participation 
effective. Pour le calcul du quorum et de la majorité, sont réputés présents, sauf pour l’adoption de 
certaines décisions mentionnées ci-dessous, les représentants de l’assemblée spéciale  qui 
participent à la réunion de celle-ci par des moyens de visioconférence ou de télécommunication 
permettant aux représentants de s’identifier et garantissant leur participation effective et la 
confidentialité des débats, selon les conditions légales et réglementaires. 
Le registre de présence aux séances de l’assemblée spéciale qui est signé par les représentants 
participant à la séance, doit mentionner, le cas échéant, la participation de représentants  par voie 
de visioconférence ou de télécommunication et préciser le moyen utilisé. 
 
Ces moyens de réunion de l’assemblée spéciale ne peuvent en tout état de cause pas être utilisés : 

- lors de l’assemblée spéciale qui se prononce sur les arrêtés de comptes annuels et établissant 
le cas échéant le rapport de gestion et le rapport sur la gouvernance d’entreprise.  

La justification du nombre des représentants en exercice, de leur présence, y compris, le cas échéant, 
par visioconférence, télétransmission ou télécommunication autorisée ou de leur représentation, 
résulte suffisamment, vis à vis des tiers, des énonciations du procès- verbal de chaque réunion. 



 

5/6 

Article 11 : Quorum  
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
Tout membre peut donner, par lettre ou par courrier électronique, pouvoir à un autre membre de le 
représenter à une séance de l’Assemblée Spéciale, mais chaque membre ne peut représenter que 
deux  autres membres de l’assemblée spéciale.  
Les séances sont présidées par le Président ou en cas d'absence, les membres du conseil présents 
désignent le président de séance. 
Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés, sauf dispositions 
contraires du Code Général des Collectivités Territoriales. En cas de partage des voix, celle du 
Président est prépondérante.  

Article 12 : Mission, pouvoirs et obligations de l’assemblée spéciale  
L’assemblée spéciale délibère sur tous les dossiers soumis au conseil d’administration. Afin d’assurer 
l’effectivité du contrôle analogue, elle peut par l’intermédiaire de son représentant au Conseil 
d’Administration demandée toutes informations et communication qu’elle juge opportunes.  
Le représentant au Conseil d’Administration communiquera une synthèse sur le déroulement des 
assemblées spéciales et cette information sera remise aux organes délibérants des collectivités 
actionnaires dans le rapport annuel sur lequel ces organes se prononcent. 
Par ailleurs, le règlement du conseil d’administration consacre des articles à l’exercice du contrôle 
analogue. L’assemblée spéciale se prononcera sur tous les points nécessitant une validation du 
conseil d’administration.  
Le nouveau règlement a été communiqué aux représentants à l’assemblée spéciale.  
La Direction générale de la SPL est chargée de faire un point sur les opérations en cours et en projet 
auprès de l’assemblée spéciale au moins deux fois par an.  

Article 13 : Participation à la commission des achats et reporting  du représentant  
La SPL 30 est qualifiée de pouvoir adjudicateur. Le  conseil d’administration du 22 février 2018 a 
instauré un guide des achats et une commission des achats. Cette dernière est composée 
obligatoirement d’un membre de l’assemblée spéciale. Monsieur CHASSARY a été désignée lors de la 
séance de l’assemblée spéciale du 22 février 2018 comme représentant de celle-ci au sein de la 
commission des achats. Le représentant de l’assemblée spéciale tient informé celle-ci de toutes les 
décisions prises par cette commission. 
Le guide des achats et la composition de la commission des achats sont annexés au présent 
règlement.  

Article 14 : Rapport annuel des mandataires de la SPL 30 
Les membres de l’assemblée spéciale devront remettre aux organes délibérants des collectivités 
actionnaires un rapport annuel sur lequel ces organes se prononcent. Cette obligation est à la charge 
du Conseil d’administration. Il prend la forme du rapport de gestion et du rapport du gouvernement 
d’entreprise  qui sont présentés une fois par an à l’assemblée délibérante de la collectivité, ce qui 
suppose communication du rapport à tous les membres de l’assemblée. Ces rapports permettent à la 
collectivité de délibérer sur les actions des membres de l’assemblée spéciale et des actions de la SPL. 
Par ailleurs, la Direction générale de la SPL rencontrera, à leur demande, l’exécutif de toute 
collectivité actionnaire de la Société afin de leur présenter notamment l’activité globale de la Société 
et ses orientations. 
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Article 15 : Durée du présent règlement – modifications 
Le présent règlement intérieur restera en vigueur pour toute la durée de la SPL. Il pourra être 
modifié par l’assemblée spéciale, si nécessaire. Son contenu pourra évoluer, en premier lieu pour 
tenir compte des évolutions de la jurisprudence européenne sur la notion de "prestations intégrées", 
mais aussi pour adapter au mieux le fonctionnement des organes de la société.  
Il sera communiqué aux nouvelles collectivités actionnaires avec les statuts.  
 
 
Le Président de l’assemblée spéciale  
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 
 

Délibération n°117/2019 
du Conseil communautaire 

Séance du 30 septembre 2019 
 

***** 
 

Date d’envoi de la convocation = 24 septembre 2019 
Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 66 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 9 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille dix-neuf, le trente septembre à dix-huit heures trente, les membres du conseil 
communautaire de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se 
sont réunis à la salle des fêtes de Tresques, sous la présidence de M. Jean Christian REY, Président 
de la communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CRÉPIEUX, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Remy SALGUES, Denis RIEU, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Ulric BELANGERE, José RIEU, 
Marilyne GARNIER, Yves CAZORLA, Jessica ABATE, Patricia CHENEL, Jean-Claude MAGES, Patrick 
PANNETIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Michèle HOOGE, Benoît TRICHOT, 
Olivier ROBELET, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Benjamin DESBRUN, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc 
SCHRIVE, Marie-Anne OUVRIER, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, 
Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Philippe 
GAMARD, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe 
SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jacqueline LINDER, Jean-
Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Jean-Yves CHAPELET, Maxime 
COUSTON à Monique GRAZIANO-BAYLE, Karine GARDY à Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Ghislaine PAGES à Vincent POUTIER, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Philippe PECOUT à Jean 
Christian REY, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET à Jean-Claude TICHADOU, Martine 
CŒUR à Philippe GAMARD,  
 
Absents : Stéphane PEREZ, Stéphane CARDENES. 
 
Secrétaire de Séance : Jean-Yves CHAPELET 
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Objet : Subvention à l’association Marathon des Côtes du Rhône. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 
Considérant que le budget primitif 2019 prévoit un montant global de subventions au 
bénéfice des organisateurs d’évènements œnotouristiques, 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission développement 
économique & emploi du i 11 septembre 2019, 
 
 
 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 

• d’attribuer une subvention de 5 000 euros à l’association Marathon des Côtes du 
Rhône pour Le semi-marathon et la randonnée pédestre des Côtes du Rhône le 
dimanche 20 octobre 2019 ; 

 
• d’autoriser le président à prélever cette subvention sur le budget 2019 (compte 

6574). 

 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Bagnols-sur-Cèze, le 30 septembre 2019. 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 1er octobre 2019, 
 

 Le Président 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 
 

Délibération n°118/2019 
du Conseil communautaire 

Séance du 30 septembre 2019 
 

***** 
 

Date d’envoi de la convocation = 24 septembre 2019 
Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 66 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 9 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille dix-neuf, le trente septembre à dix-huit heures trente, les membres du conseil 
communautaire de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se 
sont réunis à la salle des fêtes de Tresques, sous la présidence de M. Jean Christian REY, Président 
de la communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CRÉPIEUX, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Remy SALGUES, Denis RIEU, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Ulric BELANGERE, José RIEU, 
Marilyne GARNIER, Yves CAZORLA, Jessica ABATE, Patricia CHENEL, Jean-Claude MAGES, Patrick 
PANNETIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Michèle HOOGE, Benoît TRICHOT, 
Olivier ROBELET, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Benjamin DESBRUN, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc 
SCHRIVE, Marie-Anne OUVRIER, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, 
Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Philippe 
GAMARD, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe 
SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jacqueline LINDER, Jean-
Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Jean-Yves CHAPELET, Maxime 
COUSTON à Monique GRAZIANO-BAYLE, Karine GARDY à Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Ghislaine PAGES à Vincent POUTIER, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Philippe PECOUT à Jean 
Christian REY, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET à Jean-Claude TICHADOU, Martine 
CŒUR à Philippe GAMARD,  
 
Absents : Stéphane PEREZ, Stéphane CARDENES. 
 
Secrétaire de Séance : Jean-Yves CHAPELET 
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Objet : Subventions aux associations porteuses d’animations œnotouristiques. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

Considérant que le budget primitif 2019 prévoit un montant global de subventions au 
bénéfice des organisateurs d’évènements œnotouristiques, 

Considérant que cette question a été présentée à la commission développement 
économique du 11 septembre 2019 

 

Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 
- d’attribuer les subventions suivantes :  
 
 1.000 € au Syndicat des vignerons de Chusclan pour Les Vendanges de l'Histoire 

les samedi 12 et dimanche 13 octobre 2019, 
 
 2.000 € à la Côte du Rhône rive droite pour la Balade du primeur du 21 au 24 

novembre 2019, 
 

- d’autoriser le Président à prélever cette subvention sur le budget 2019 (compte 6574) 

 

 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré à Bagnols-sur-Cèze, le 30 septembre 2019. 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 1er octobre 2019, 
 

 Le Président 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 
 

Délibération n°119/2019 
du Conseil communautaire 

Séance du 30 septembre 2019 
 

***** 
 

Date d’envoi de la convocation = 24 septembre 2019 
Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 66 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 9 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille dix-neuf, le trente septembre à dix-huit heures trente, les membres du conseil 
communautaire de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se 
sont réunis à la salle des fêtes de Tresques, sous la présidence de M. Jean Christian REY, Président 
de la communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CRÉPIEUX, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Remy SALGUES, Denis RIEU, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Ulric BELANGERE, José RIEU, 
Marilyne GARNIER, Yves CAZORLA, Jessica ABATE, Patricia CHENEL, Jean-Claude MAGES, Patrick 
PANNETIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Michèle HOOGE, Benoît TRICHOT, 
Olivier ROBELET, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Benjamin DESBRUN, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc 
SCHRIVE, Marie-Anne OUVRIER, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, 
Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Philippe 
GAMARD, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe 
SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jacqueline LINDER, Jean-
Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Jean-Yves CHAPELET, Maxime 
COUSTON à Monique GRAZIANO-BAYLE, Karine GARDY à Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Ghislaine PAGES à Vincent POUTIER, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Philippe PECOUT à Jean 
Christian REY, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET à Jean-Claude TICHADOU, Martine 
CŒUR à Philippe GAMARD,  
 
Absents : Stéphane PEREZ, Stéphane CARDENES. 
 
Secrétaire de Séance : Jean-Yves CHAPELET 
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Objet : Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : exonération des locaux à 
usage industriel et des locaux commerciaux. 
 
Vu l’article 1521-III du Code général des impôts permettant aux groupements de 
communes qui ont instauré la taxe d’enlèvement des ordures ménagères de déterminer 
annuellement les cas où les locaux à usage industriel et les locaux commerciaux peuvent 
être exonérés, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la commission déchets en date du 12 
septembre 2019, 

 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; : 
 

• d’exonérer, en 2020, de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères les locaux à 
usage industriel et les locaux commerciaux qui ont mis en place leur propre service 
de collecte des ordures ménagères ou qui ne bénéficient pas de conteneurs à 
ordures ménagères, figurant ci-dessous : 

 

Commune de Laudun- L'Ardoise  

   

ENTREPRISES ADRESSES SECTIONS CADASTRALES  

   

ACTEMIUM Rue Louis Néel AO 22 

SCI AMT 385 Rue François Rabelais AX 3 

AGUILERA Andrée RN 580 - Route de Bagnols AS13 

APAVE  280 Rue Paul Sabatier  

ARCELOR MITTAL ZI de l’Ardoise AY6 

ARDOISE LAVAGE 1525 Rte de Bagnols  

ARLAUD 1120 Rue Louis Néel AO 18 

BALLAY 6755 Rue Pal Sabatier AS 51 

BERLIDON - POPPIES 100 Rue Paul Sabatier AS57 

BLANCHEDAN ET HILAIRE 1525 Rte de Bagnols  

BONINO RN 580 - Route de Bagnols 
 

ERMA/CAM 675 RN 580 - Route de Bagnols AS 27/28 



Délibération n°119.2019 du 30 septembre 2019, page 3 
 

CDIE 

SCI DE LA BOULOUDIERE 

795 Route de Bagnols – ZI 
l’Ardoise 

AS 23 

CEVA LOGISTIC 

Les entrepôts de l’Ardoise 

6640 Route du Port AX 22 

CHA/ALMELLA Annick 805 - Route de Bagnols AS 21 

CHATEAU SAINT MAURICE 

Les caves du nizon 

75  chemin du Château Saint 
Maurice  

BA 07 

CHAUDIERE/FLORRA 1225 - Route de Bagnols AS 6 

CHRONOCOUP 1590 Route de Laudun  

CIMAT ZI L’Ardoise BP 6 AS 88 

CIMAT SARTEC Rue François Rabelais AX 5 

CMA ALMELLA Annick 805 - Route de Bagnols AS 21 

CONSEILS ET 
ASSISTANCES 

Rue Paul Langevin AX 24 

CLIPEC 675 Rte de Bagnols  

DIASUD/GRIOTTO 
Dominique 

1590 route de laudun AV8 

DOMAINE ST JOSEPH 435 Rue Rabelais  

EAI 280 Rue Paul Sabatier AS 94 

EUROSCRIPT Amplexor Rue Louis Néel AO 22 

FERROPEM Grange de Vouland BB 15 

EVENT PODIUM ZI L’Ardoise – Rue Paul 
SABATIER 

 

FM LOGISTIC Lieu-dit Rossignac – PRAE 
Lavoisier 

BB 32 

FOURE LAGADEC GARD - 
DEM 

560 rue Paul Sabatier  

GAP TOYOTA – 850 Route de Bagnols AS 37 

GECO INGENIERIE ROURE Le Clavelet – Port Fluvial  

GCC  515 et 565  Route de Bagnols AT 174 

H2O Pompes Système SCI 
RDE 

1525 RN 580 - Route de 
Bagnols 

AO 7 

IN COTECH Route du Port AX 22 
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IAS 45 Rue Louis Pasteur  

INEO ENGIE 400 rue Henri Moissan  

JCD AUTOMOBILES RN 580 - 1525 Route de 
Bagnols 

AO 7 

LE BON COIN 30 Rte de Bagnols  

LAFARGE 1525 Rte de Bagnols AR19/AN54 

L'ART DU 
MEUBLE/MEJEAN Serge 

1105 Route de Bagnols AS 11 

LAFONT MAINTENANCE 6668/6669 PRADELLE 

ZI L’Ardoise 

AS 33/35/38 

L’ANEX Rte du Port – Port de plaisance  

LAVAGE AUTO VAPEUR 1075 Rte de Bagnols  

LES MIMOSAS Rue Louis Néel AS 52 

MAGILINE RN 580 - Route de Bagnols AS 13 

METTALERIE LA FORGE 725 rte de Bagnols AS81 

MAINCO Rue Paul Sabatier AL218 

MAINTENANCE SERVICE RN 580 - Route de Bagnols BA 36 

MECA VITI/BESSON René 601 Rue de Boulogne BV 181 

MENDES/STE AZUR 6756 Rue Paul Sabatier AS 52 

MPTF Marine Provence Chantier Naval Port 1  

ROUBAUD Jean-Claude 6716 Rue Paul Sabatier AS 60 

ORYS ORTEC RN 580  

OWENS CORNING 385 Rue Henry Moissan AR 24/AR26 

PERRIN SPE Rue François Rabelais AX 3 

SCI NUCA PLANETE 
SECURITE 

 1075 Route de Bagnols AS 12 

PORT 2 L’ANNEXE Route du Port – Port de 
Plaisance 

AR 16 
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Port d’activité de L’Ardoise 

   

ENTREPRISES ADRESSES SECTIONS CADASTRALES  

   

REEL SAS 285 Rue Paul Sabatier AS 90 

ROBATEL INDUSTRIE 6731 CAMBON AO 5 

ROBIVAL 30 IMPASSE Jean Perrin AS 92 

ROUMEAS Aménagement ZI  de l’Ardoise  

ROUMEAS EURODOC Rue Louis Néel AO 22 

ROUMEAS ET FILS ZI L’Ardoise - Route de Bagnols AT 98/99 

ROUMEAS SERVICES   

ROUMEAS TP 1210 Rte de Bagnols AO 21 

ROURE FREDERIC Le Clavelet – Port fluvial 

1856 Route de Bagnols 

 

SADEMA Route de Bagnols AS 28 

SCI EAU TRAVAIL AMT 385 rue François Rabelais AX 3 

SCI O’TONOME 385 rue François Rabelais AX 3 

SCI LE BOIS DE 
JONQUEYROLLES 

1590 Route de Laudun AV 7 

SCI CHORQUES ZI  de l’Ardoise  

SCI MISTRAL 30 675 Route de Bagnols AS 26 

SCI EAI 280 Rue Paul Sabatier AS 94 

SCI Entrepôts de l’Ardoise ZI  de l’Ardoise  

SCI DUROU  420 Rue Paul Sabatier AS75 

SCI 2BGR  1 Impasse Jean Perrin AS93 

SCI GHISFAB Study métal ZI de l’Ardoise – Rue Paul 
Sabatier 

 

SCI LORETTE seipi 1 Impasse Jean Perrin  

SCI PRADELLE 87 Impasse Jean Perrin AS 39 

SCI COJEVI 104 rue jean VILAR AW151 
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SECHE 1210 Rue Louis Néel  

SEIPI 1 Impasse Jean Perrin AS93 

SEMATEC 420 Rue Paul Sabatier AS75 

SIBER 87 Impasse Jean Perrin AS 39 

SODECALC 1528 Route de Bagnols  

SODI VEOLIA 360 Rue Paul Sabatier  

SUD INFORMATIQUE 640 Rue Jean Vilar – 14 
immeuble Le Vilar 

 

SMTS 90 Impasse Perrin AS 47 

SOULIER/COMBE Claude 955 - Route de Bagnols AS 16 

MOUGUINOT AGNES 
COIFFURE 

640 Rue Jean Vilar  

PHARMACIE 70 route d’Avignon  

PORT MIDI ZI de l’Ardoise  

Station service PANETI RN 580 - Route de Bagnols AS 37 

TECHNI MAT INDUSTRIE 
SCI SAMPEN 

RN 580 – 985 Route de Bagnols AS 15 

SODITECHNISUD Rue Paul Sabatier AS 29 

TP DAUMAS Alain et fils 6865 Chemin de la garrigue AV 119 

TRIOLA 110-115 Impasse Jean Perrin AS 43/44/46 

VIALA DEMENAGEMENT 925 Route de Bagnols AS 17 

VB Pub ZI de L’Ardoise  

VKP 1525 Rte de Bagnols  

SCI LES ARDOISES vkp 1525 Rte de Bagnols AO07 

SCI CARGO PROPERTY 1300 rue Keller BA37 

SCI ROMA 132 chemin des carrières 

LIRAC 

AS52 
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Commune de Pont-Saint-Esprit 

   

ENTREPRISES ADRESSES SECTIONS CADASTRALES  

   

CHARPENTIER Place du Port BK 80 et 188 

CHAUSSON MATERIAUX Quartier Ventabren AZ 24, 55 et 56 

MONSIEUR BRICOLAGE ZA Porte Sud AL 277 

SCI SOLEIL 45B, avenue du Général de 
Gaulle 

BL 363 

SCI SAM ET TOUTOUNE 
BERNARD SEU 

409 Avenue Kennedy AY184 /AY185 

RENOVAT 409 avenue Kennedy   

 

Commune de Bagnols-sur-Cèze 

   

ENTREPRISES ADRESSES SECTIONS CADASTRALES  

   

CARREFOUR MARKET 5 Route de Nîmes BO 284  

BUT Route de Nîmes  BV 82 

SCI Charlise 4 rue de l’agne  

GIFI 

SCI TER Bagnols-sur-Cèze 

94 Route de Nîmes BV 82 

WELDOM 

SA LUCCA et fils 

1/3 Impasse du Quartier BK186/206/240 

PROCA BRICO MARCHE  

SCI Noria 

Centre commercial de lagaraud  
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Commune de Saint-Nazaire 

   

ENTREPRISES ADRESSES SECTIONS CADASTRALES  

   

MONTANE DENIS – 
Maçonnerie  

74 Chemin de la Cazelle AL52 

MARINO Chemin de la Landrale AK152 

 

Autres   

SCI DOU and TI 12 Avenue KENNEDY PSE AY185 

GIOCANTI TRANSPORT Port fluvial de l’Ardoise 

30290 LAUDUN L’ARDOISE 

 

MAINCO Parc d’activité porte sud – 
Avenue Général de Gaule 

30130 PONT ST ESPRIT 

Bacs de Mainco collecté 
dans la tournée classique 
par Nicollin 

SAS AXIS – LES 
MOUSQUETAIRES – 
INTERMARCHE SAS 
GARILLON 

Rte de Barjac  

30630 CORNILLON 

AN577 

BRUNO BERTOLI Ebénisterie d’Art  

Route de VALLIGUIERE 

30126 TAVEL 

A605 

SASU REYNIER AUTO Route de la commanderie 
Le palai Nord 

30126 TAVEL 
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Campings et gros producteurs 

   

NOMS ADRESSES 
 

   

CAMPING LES CIGALES Route de St Martin 

30760 AIGUEZE 

AC294 

CAMPING LA ROQUETTE Quartier la Roquette 

30760 AIGUEZE 

AE235 

CAMPING A LA FERME / LE 

GALINIER 

30760 AIGUEZE  

CAMPING LA COQUILLE Route de Carmignan 

30200 BAGNOLS SUR CEZE 

 

CAMPING LES GENETS D'OR Route de Carmignan 

30200 BAGNOLS SUR CEZE 

 

CAMPING LES BERGASSONS 32Chemin du Ravin 

30200 CHUSCLAN 

A136 

CAMPING LE VIEUX VERGER Avenue des platanes 

30330 CONNAUX 

A31 

CAMPING LES AMARINES 2 La Vérune 

30630 CORNILLON 

AN144 

CAMPING LES LIBELLULES Saint Gély 

30630 CORNILLON 

AK83 

CAMPING LOU VALAGRAN Saint Gély 

30630 CORNILLON 

AK329 

AIRE NATURELLE LA 

SARAILLERE 

Route du Frigoulet 

30630 GOUDARGUES 

C122 

CAMPING LA GRENOUILLE 2 Avenue du Lavoir 

30630 GOUDARGUES 

C246 
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CAMPING LE SAINT MICHELET Route du Frigoulet 

30630 GOUDARGUES 

B136 

CAMPING LA GAMBIONNE Route d’Uzès 

30630 GOUDARGUES 

C295 

CAMPING LE MAS DE ROME Le mas du Rome 

30630 GOUDARGUES 

D112 

CAMPING LA VALLEE VERTE Route de Donnat 

30200 LA ROQUE SUR CEZE 

D4 

CAMPING LES CASCADES Route de Donnat 

30200 LA ROQUE SUR CEZE 

D538 

CAMPING LE DOLIUM Route de St Victor La Coste 

30290 LAUDUN L’ARDOISE 

Changement de nom et 
propriétaire 

CAMPING DU MOULIN Chemin des Moulins 

30630 MONTCLUS 

E116 

CAMPING LES ACACIAS Le boulevard 

30630 MONTCLUS 

 

AIRE NATURELLE DES GORGES 

DE LA CEZE 

Le boulevard 

30630 MONTCLUS 

 

CAMPING LES CERISIERS 30360 MONTCLUS  

CAMPING LA PLAGE Le Coureau 

30630 ST ANDRE DE 
ROQUEPERTUIS 

AB18 

CAMPING LE BON SOLEIL Rn 86  

30200 ST NAZAIRE 

AB101/AB102 

CAMPING LE PEYROLAIS Route de Barjac 

30760 ST JULIEN DE 
PEYROLAS 

B213 

CAMPING LES ACACIAS 90 Route de Barjac 

30130 ST PAULET DE 
CAISSON 

AD133 

CAMPING DE CABARESSE 30760 SALAZAC AD4 AD188 
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BOULANGERIE 2 place de la Mairie 

30630 GOUDARGUES 

C 265 

BOULANGERIE 15 Quai de la Fontaine 

30630 GOUDARGUES 

C 129 

CAFE 1 Rue de l’Ecole 

30630 GOUDARGUES 

C 390 

CAFE 7 Quai de la Fontaine 

30630 GOUDARGUES 

C 126 

CAFE 8 Quai de la Fontaine 

30630 GOUDARGUES 

C 206 

RESTAURANT 17 Quai de la Fontaine 

30630 GOUDARGUES 

C 130 

RESTAURANT Avenue du lavoir 

30630 GOUDARGUES 

C 184 

RESTAURANT 8 Avenue de l’Ecluse 

30630 GOUDARGUES 

C 224 

RESTAURANT 12 Quai de la Fontaine 

30630 GOUDARGUES 

C 204 

RESTAURANT 2 avenue de l’Ecluse 

30630 GOUDARGUES 

C 197 

RESTAURANT 14 Quai de la Fontaine 

30630 GOUDARGUES 

C 812 

RESTAURANT 7 Place de la Mairie 

30630 GOUDARGUES 

C 498 

RESTAURANT 16 Avenue de l’Ecluse 

30630 GOUDARGUES 

C 236 

PIZZAS A EMPORTER 

Pizza Benoît 

6, route du Frigoulet 

30630 GOUDARGUES 

C 122 

TABLES D’HOTES La Bastide 

30630 GOUDARGUES 

F 802 
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Fait et délibéré à Bagnols-sur-Cèze, le 30 septembre 2019. 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 1er octobre 2019, 
 

 Le Président 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 
 

Délibération n°120/2019 
du Conseil communautaire 

Séance du 30 septembre 2019 
 

***** 
 

Date d’envoi de la convocation = 24 septembre 2019 
Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 66 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 9 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille dix-neuf, le trente septembre à dix-huit heures trente, les membres du conseil 
communautaire de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se 
sont réunis à la salle des fêtes de Tresques, sous la présidence de M. Jean Christian REY, Président 
de la communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CRÉPIEUX, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Remy SALGUES, Denis RIEU, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Ulric BELANGERE, José RIEU, 
Marilyne GARNIER, Yves CAZORLA, Jessica ABATE, Patricia CHENEL, Jean-Claude MAGES, Patrick 
PANNETIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Michèle HOOGE, Benoît TRICHOT, 
Olivier ROBELET, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Benjamin DESBRUN, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc 
SCHRIVE, Marie-Anne OUVRIER, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, 
Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Philippe 
GAMARD, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe 
SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jacqueline LINDER, Jean-
Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Jean-Yves CHAPELET, Maxime 
COUSTON à Monique GRAZIANO-BAYLE, Karine GARDY à Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Ghislaine PAGES à Vincent POUTIER, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Philippe PECOUT à Jean 
Christian REY, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET à Jean-Claude TICHADOU, Martine 
CŒUR à Philippe GAMARD,  
 
Absents : Stéphane PEREZ, Stéphane CARDENES. 
 
Secrétaire de Séance : Jean-Yves CHAPELET 
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Objet : Réaménagement dette garantie d’emprunt Logis Cévenols 
 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’article L 2298 du Code civil, 
Considérant que LOGIS CEVENOLS a sollicité de la Caisse des dépôts et consignations 
(CDC), qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières 
des prêts référencés en annexe à la présente délibération, initialement garantis par la 
communauté d’agglomération du Gard rhodanien par la délibération n°136/2018 en date 
du 8 octobre 2018, 

Considérant que cette question a été présentée à la Commission des Moyens Généraux 
du 23 septembre 2019, 

 

Le conseil communautaire décide, à l’unanimité : 

Article 1 : De réitérer sa garantie pour le remboursement de chaque ligne de prêt 
réaménagée, initialement contractée par LOGIS CEVENOLS auprès de la CDC, selon les 
conditions définies à l’article 2 et référencées à l’annexe « caractéristiques financières des 
lignes du prêt réaménagées ». 

La garantie est accordée pour chaque ligne de prêt à hauteur de 50 % et ce jusqu’au 
complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts 
compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités 
pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts 
moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 

Article 2 : Les nouvelles caractéristiques des lignes du prêt réaménagées sont indiquées, 
pour chacune d’entre elles, à l’annexe « caractéristiques financières des lignes du prêt 
réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

Concernant les lignes du prêt réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du 
Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué auxdites lignes du prêt réaménagées 
sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne de prêt 
réaménagée référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant 
le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29/06/2018 est de 0,75 % ; 

Article 3 : La garantie de la collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement 
des sommes contractuellement dues par l’emprunteur LOGIS CEVENOLS dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la CDC la collectivité s’engage à se 
substituer à GDH pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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Article 4 : Le Conseil communautaire s'engage jusqu’au complet remboursement des 
sommes contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour en couvrir les charges. 

 
 
 
Fait et délibéré à Bagnols-sur-Cèze, le 30 septembre 2019. 
 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 1er octobre 2019, 
 

 Le Président 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 
 

Délibération n°121/2019 
du Conseil communautaire 

Séance du 30 septembre 2019 
 

***** 
 

Date d’envoi de la convocation = 24 septembre 2019 
Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 66 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 9 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille dix-neuf, le trente septembre à dix-huit heures trente, les membres du conseil 
communautaire de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se 
sont réunis à la salle des fêtes de Tresques, sous la présidence de M. Jean Christian REY, Président 
de la communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CRÉPIEUX, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Remy SALGUES, Denis RIEU, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Ulric BELANGERE, José RIEU, 
Marilyne GARNIER, Yves CAZORLA, Jessica ABATE, Patricia CHENEL, Jean-Claude MAGES, Patrick 
PANNETIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Michèle HOOGE, Benoît TRICHOT, 
Olivier ROBELET, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Benjamin DESBRUN, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc 
SCHRIVE, Marie-Anne OUVRIER, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, 
Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Philippe 
GAMARD, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe 
SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jacqueline LINDER, Jean-
Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Jean-Yves CHAPELET, Maxime 
COUSTON à Monique GRAZIANO-BAYLE, Karine GARDY à Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Ghislaine PAGES à Vincent POUTIER, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Philippe PECOUT à Jean 
Christian REY, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET à Jean-Claude TICHADOU, Martine 
CŒUR à Philippe GAMARD,  
 
Absents : Stéphane PEREZ, Stéphane CARDENES. 
 
Secrétaire de Séance : Jean-Yves CHAPELET 
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Objet : Garantie d’emprunts à la société Logis cévenols pour l’acquisition de 8 
logements « Les jardins de l’Ancyse » à Bagnols-sur-Cèze. 
 
Vu la demande formulée par la Société Logis Cévenols en vue d’obtenir la garantie de la 
commune pour un prêt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour l’acquisition 
en VEFA de 8 logements dénommés « Les Jardins de l’Ancyse » avenue de l’Ancyse, 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’article L 2298 du Code civil, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de Bagnols-sur-Cèze du 29 juin 20198accordant 
sa garantie à hauteur de 50%, 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des solidarités du 4 
septembre 2019, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 
 
Article 1 : D’accorder sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un emprunt 
d’un montant de 872.965 € souscrit par la Société Logis Cévenols auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n° 96577 constitué de 4 lignes du prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues 
par Logis Cévenols dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à Logis Cévenols pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : Le Conseil communautaire s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
 
Fait et délibéré à Bagnols-sur-Cèze, le 30 septembre 2019. 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 1er octobre 2019, 
 

 Le Président 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 
 

Délibération n°122/2019 
du Conseil communautaire 

Séance du 30 septembre 2019 
 

***** 
 

Date d’envoi de la convocation = 24 septembre 2019 
Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 66 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 9 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille dix-neuf, le trente septembre à dix-huit heures trente, les membres du conseil 
communautaire de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se 
sont réunis à la salle des fêtes de Tresques, sous la présidence de M. Jean Christian REY, Président 
de la communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CRÉPIEUX, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Remy SALGUES, Denis RIEU, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Ulric BELANGERE, José RIEU, 
Marilyne GARNIER, Yves CAZORLA, Jessica ABATE, Patricia CHENEL, Jean-Claude MAGES, Patrick 
PANNETIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Michèle HOOGE, Benoît TRICHOT, 
Olivier ROBELET, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Benjamin DESBRUN, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc 
SCHRIVE, Marie-Anne OUVRIER, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, 
Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Philippe 
GAMARD, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe 
SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jacqueline LINDER, Jean-
Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Jean-Yves CHAPELET, Maxime 
COUSTON à Monique GRAZIANO-BAYLE, Karine GARDY à Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Ghislaine PAGES à Vincent POUTIER, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Philippe PECOUT à Jean 
Christian REY, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET à Jean-Claude TICHADOU, Martine 
CŒUR à Philippe GAMARD,  
 
Absents : Stéphane PEREZ, Stéphane CARDENES. 
 
Secrétaire de Séance : Jean-Yves CHAPELET 
  



Délibération n°122.2019 du 30 septembre 2019, page 2 
 

 
 
 
Objet : Garantie d’emprunt à la société Un toit pour Tous pour l’opération de 
réhabilitation de 60 logements collectifs – Résidence Plein Sud à Pont Saint 
Esprit 
 
Vu la demande formulée par un toit pour tous en vue d’obtenir la garantie de la commune 
pour un prêt contracté auprès de la Caisse des Dépôts pour la réhabilitation de 60 
logements collectifs, Résidence Plein Sud à Pont Saint Esprit, 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’article L 2298 du Code civil, 
Vu le contrat de prêt n°95815 en annexe signé entre un toit pour tous, ci-après 
l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts,  
Considérant que cette question a été présentée à la commission solidarités du 4 
septembre 2019. 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité ; 

-  
- accorde sa garantie à hauteur de 50% pour le remboursement d’un emprunt 

d’un montant de 1 182 089 € contracté par un toit pour tous auprès de la Caisse 
des Dépôts selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 95815 constitué de 2 lignes du prêt ; 
 

-  précise que ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la 
présente délibération ; 

 
- précise que la garantie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par un toit pour tous dont il ne se serait pas acquitté à 
la date d’exigibilité ; 

 
- ajoute que la notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts, 

engage la collectivité à se substituer à un toit pour tous pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement ; 

 
- s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes couvrir les charges de l’emprunt ; 
 

- autorise monsieur le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé 
entre la Caisse des Dépôts et un toit pour tous. 

 
Fait et délibéré à Bagnols-sur-Cèze, le 30 septembre 2019. 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 1er octobre 2019, 
 

 Le Président 
 Jean Christian REY 
  



















































Délibération n°123.2019 du 30 septembre 2019, page 1 
 

 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 
 

Délibération n°123/2019 
du Conseil communautaire 

Séance du 30 septembre 2019 
 

***** 
 

Date d’envoi de la convocation = 24 septembre 2019 
Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 66 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 9 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille dix-neuf, le trente septembre à dix-huit heures trente, les membres du conseil 
communautaire de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se 
sont réunis à la salle des fêtes de Tresques, sous la présidence de M. Jean Christian REY, Président 
de la communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CRÉPIEUX, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Remy SALGUES, Denis RIEU, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Ulric BELANGERE, José RIEU, 
Marilyne GARNIER, Yves CAZORLA, Jessica ABATE, Patricia CHENEL, Jean-Claude MAGES, Patrick 
PANNETIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Michèle HOOGE, Benoît TRICHOT, 
Olivier ROBELET, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Benjamin DESBRUN, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc 
SCHRIVE, Marie-Anne OUVRIER, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, 
Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Philippe 
GAMARD, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe 
SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jacqueline LINDER, Jean-
Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Jean-Yves CHAPELET, Maxime 
COUSTON à Monique GRAZIANO-BAYLE, Karine GARDY à Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Ghislaine PAGES à Vincent POUTIER, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Philippe PECOUT à Jean 
Christian REY, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET à Jean-Claude TICHADOU, Martine 
CŒUR à Philippe GAMARD,  
 
Absents : Stéphane PEREZ, Stéphane CARDENES. 
 
Secrétaire de Séance : Jean-Yves CHAPELET 
  



Délibération n°123.2019 du 30 septembre 2019, page 2 
 

 
 
 
Objet : Exemptions potentielles du dispositif SRU communes de Pont-Saint-
Esprit et Laudun L’Ardoise. 
 
Vu les articles L.5111-4 et L.5216-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, 

Vu l’article 2298 du code civil, 

Vu la loi Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017, renforçant les conditions d’application 
de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain, 

Vu les articles L 302-5 et R 302-14 du Code de la construction et de l’habitation codifiant 
la procédure d’exemption, comprenant l’établissement de la liste des communes 
concernées, 

Considérant que la commune de Pont-Saint-Esprit a sollicité sa demande d’exemption au 
titre du critère suivant : les enjeux comparés sur la commune entre la construction neuve 
et la réhabilitation du centre ancien – laquelle est par nature moins à même d’assurer de 
forts contingents de création de logements sociaux. Toutefois, au regard des objectifs de 
construction de logements sociaux neufs préconisés dans le cadre du programme local 
de l’habitat, la commune tend à respecter l’existence et la vigueur d’une dynamique de 
construction de logements sociaux. 

Considérant que la commune de Laudun l’Ardoise a sollicité sa demande d’exemption au 
titre du critère suivant : le potentiel général qu’offre la commune pour le développement 
de l’habitat, dont une part sociale, au regard notamment de son niveau d’équipement 
(services, commerces, établissements scolaires…), de la présence d’emploi. 

Considérant que cette question a été présentée à la commission solidarités du 4 
septembre 2019 

 

Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 

− de proposer à Monsieur le Préfet la liste des communes à exempter du dispositif 
de la loi SRU, comportant les communes de Pont-Saint-Esprit et de Laudun-
L’Ardoise. 

 
 

Fait et délibéré à Bagnols-sur-Cèze, le 30 septembre 2019. 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 1er octobre 2019, 
 

 Le Président 
 Jean Christian REY 
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Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien 

DEPARTEMENT DU GARD - Arrondissement de Nîmes 
 

Délibération n°124/2019 
du Conseil communautaire 

Séance du 30 septembre 2019 
 

***** 
 

Date d’envoi de la convocation = 24 septembre 2019 
Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 66 

Nombre de délégués absents ayant donné procuration : 9 
Nombre de délégués absents : 2 

 
****** 

L’an deux mille dix-neuf, le trente septembre à dix-huit heures trente, les membres du conseil 
communautaire de la communauté d’agglomération du Gard rhodanien, dûment convoqués, se 
sont réunis à la salle des fêtes de Tresques, sous la présidence de M. Jean Christian REY, Président 
de la communauté d’agglomération. 

 
Présents : Alain CHENIVESSE, Jean Christian REY, Jean-Yves CHAPELET, Emmanuelle 
CRÉPIEUX, Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, Michel CEGIELSKI, Monique GRAZIANO-BAYLE, 
Vincent POUTIER, Laurence VOIGNIER, Remy SALGUES, Denis RIEU, Serge ROUQUAIROL, 
Claudine PRAT, Christian ROUX, Brigitte VANDEMEULEBROUCKE, Laurent NADAL, Louis CHINIEU, 
Sébastien BAYART, Jean-Claude TICHADOU, Gérard CASTOR, Ulric BELANGERE, José RIEU, 
Marilyne GARNIER, Yves CAZORLA, Jessica ABATE, Patricia CHENEL, Jean-Claude MAGES, Patrick 
PANNETIER, Muriel ROY-CROS, Geneviève CASTELLANE, Michèle HOOGE, Benoît TRICHOT, 
Olivier ROBELET, Bernard DUCROS, Roger CASTILLON, Claire LAPEYRONIE, Benjamin DESBRUN, 
Catherine CHANTRY, Jean-Marie DAVER, Vincent ROUSSELOT, Ghislaine DE VERDUZAN, Luc 
SCHRIVE, Marie-Anne OUVRIER, Jacques BERTOLINI, Michel COULLOMB, Lionel CHEVALIER, 
Jacques CABIAC, Didier BONNEAUD, Olivier JOUVE, Didier DELPI, René FABREGUE, Philippe 
GAMARD, Guy AUBANEL, Dominique ASTORI, Elian PETITJEAN, Gérald MISSOUR, Christophe 
SERRE, Marc ANGELI, Pierre BAUME, Robert PIZARD-DESCHAMPS, Jacqueline LINDER, Jean-
Claude SUAU, Bernard JULIER, Alexandre PISSAS, Bruno TUFFERY, Joëlle CHAMPETIER. 
 
Absents ayant donné procuration : Catherine EYSSERIC à Jean-Yves CHAPELET, Maxime 
COUSTON à Monique GRAZIANO-BAYLE, Karine GARDY à Ghislaine COURBEY-TASTEVIN, 
Ghislaine PAGES à Vincent POUTIER, Fred MAHLER à Michel COULLOMB, Philippe PECOUT à Jean 
Christian REY, Josiane PAUTY à Luc SCHRIVE, Gilbert BAUMET à Jean-Claude TICHADOU, Martine 
CŒUR à Philippe GAMARD,  
 
Absents : Stéphane PEREZ, Stéphane CARDENES. 
 
Secrétaire de Séance : Jean-Yves CHAPELET 
  



Délibération n°124.2019 du 30 septembre 2019, page 2 
 

 
 
 
Objet : Contrat d’apprentissage rentrée 2019. 
 
Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 30 ans d’acquérir 
des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans 
une administration, et que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance 
d’un diplôme ou d’un titre, 
 

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour 
les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des 
qualifications requises par lui, 
 

Considérant la création de nouveau contrat d’apprentissage pour la rentrée scolaire 2019, 
rendant nécessaire la création d’un poste suivant : 
 
Considérant que cette question a été présentée à la Commission des moyens généraux 
du 23 septembre 2019. 
 
Considérant l’avis favorable du comité technique du 25 septembre 2019, 
 
Le conseil communautaire décide, à l’unanimité ; 

 
- d’approuver la création du contrat d’apprentissage suivant : 

 

 
- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce 
dispositif et notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions 
conclues avec les Centres de Formation des Apprentis, 

 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget en cours, au chapitre 012, article 6417. 
 

 

Fait et délibéré à Bagnols-sur-Cèze, le 30 septembre 2019. 
 

 Pour copie conforme au registre, 
 Bagnols-sur-Cèze, le 1er octobre 2019, 
 

 Le Président 
 Jean Christian REY 
  

 
Service 

 
Nombre de postes 

 
Diplôme préparé 

 
Durée de la 
formation 

 
Communication 

 
1 

 
BTS Communication 

 
24 mois 
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